
2ML  
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 2 000 euros 
SIEGE SOCIAL : 12 CHEMIN DE BAUDIN 

33320 LE TAILLAN-MEDOC 
 

851 359 356 RCS BORDEAUX 
 

 
 
 
 
 
 
 

STATUTS MIS À JOUR EN DATE DU 1er JANVIER 2022 
 
 
 

Copie certifiée conforme à l’original 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 

3 

 

ARTICLE 3 – Dénomination 
 
La dénomination de la Société est : 2ML  
 
Le nom commercial de la Société est : 2ML 
 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 
Société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits 
lisiblement « Société par actions simplifiée » ou des initiales «S.A.S» et de l'indication du 
montant du capital social et du numéro d'immatriculation au Registre du Commerce et des 
Sociétés. 
 
 
ARTICLE 4 – Siège social 
 
Le siège social est fixé à l’adresse suivante : 12 chemin de Baudin – 33320 Le Taillan-
Medoc.  
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit en France par simple décision de la Présidence. 
Pour se transformer en une autre forme de société, établir un siège, une représentation ou une 
succursale dans les DOM-TOM, une simple décision de la Présidence est nécessaire. 
 
 
ARTICLE 5 – Durée 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date 
d'immatriculation au registre du commerce et des Sociétés, sauf dissolution ou prorogation 
anticipée. 
 
Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises 
par décision collective des associés. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer une 
réunion de l'assemblée générale extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs ou convoquer 
l'associé unique, à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé 
peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la désignation 
d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 6 – Exercice social – Comptes sociaux 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2020. 
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